
Compte Rendu de la réunion du Conseil Syndical du 12 mai 2025" 

Association Foncière Pastorale " 

Présents : Buisson Bruno-Lazier Raymond-Jean Louis Bermond- Didier Buisson -Alain Buisson -              

- Margueron Guy -Buisson Thierry -Pascale Buisson- Aurélien Fernandez   - Florent Chardonnet -Danielle 

Buisson-Dominique Ernaga- Georges Lozat- 

Ordre du jour : 

            1 -Point travaux en cours « captage d'eau de Rimollard » : 

Les travaux du réseau d'eau ont débuté début avril 2024 sont suivis par Bruno, Thierry et Jean louis. La partie basse est 

terminée et l'entreprise Mauro s'est engagée à finaliser le haut c'est à dire la prise d'eau de Rimollard pour fin mai. 

Le captage devrait être opérationnel début juin et répondre à la demande des exploitants comme Noémie Charrier et Nathalie 

Choiseau, ce captage servira également à l'arrosage de certains jardins. Nous rappelons que ces travaux correspondent aux 

indemnités de compensation du chantier de Telt. 

                2- Divers : 

a) Corvée de remise en état des prés sur l'Orgère suite aux dégâts des sangliers : L'appel à bénévoles par l'AFP a été 

faite tardivement car la date dépendait de la météo annoncée, nous étions une vingtaine de présent (propriétaires, 

ACO, Chasseur et Chèvrerie des Arcosses), Raymond Lazier a utilisé le broyeur de l’AFP. Mais après 2h 30 

d'utilisation une courroie a cassé. Raymond va commander de nouvelles courroies chez Chavanel (l’AFP s’engage 

à rembourser la facture à Raymond). Thierry aidera Raymond à les installer, il rappelle également que l'on devrait 

mettre en marche ce broyeur chaque année. Raymond, Thierry, Didier, Bruno et Aurélien vont remonter à l'Orgère 

pour finaliser le broyage et ensemencer. 

b) Zone définie par Telt pour Nathalie Choiseau : Bruno, Thierry et Nathalie ont assisté à une réunion le 29 avril 

avec Telt pour revoir les zones de pâturages de Nathalie afin d'éviter de trop gros changement de parc. Nathalie 

pourra agrandir ses parcs et suivre une logique géographique et calendaire plus logique pour elle compos de 4 

zones. 

c) Piste de Chatalamia : Georges souhaiterait que l'AFP prenne en charge la reprise de la piste de la piste de   

Chatalamia (profilage des virages) et la mise en place des voies d’eau, En effet Georges doit faire monter une mini 

pelle pour la réparation d'un mur autour de son chalet et l'AFP pourrait profiter de cette pelle pour faire l'entretien 

courant de la piste. LAFP donne son accord pour un montant total de 600€ maximum. Les travaux seront effectués 

par l'entreprise SAFFET. 

d) Zone des Tufs : Cette zone est enclavée depuis que la CCHMV a voté pour la création du chemin du petit bonheur 

piéton, la piste a été supprimé.  Énormément de travaux de déblayage suite à la dernière chute de neige, pas d'eau… 

Est-ce que Fabien Gallarato qui a 21 chevaux en recherche des pâturages est toujours intéressé par cette zone ?  

Nous allons le contacter. 

e) Convention Laurent Martinez : à ce jour malgré les relances de l'AFP nous n’avons pas de nouvelles concernant 

la transmission du GAEC à sa fille. La convention reste à l'identique. 

f) Point projet chalet de l'Orgère : Le conseil municipal à l'automne 2024 a voté pour la construction d'un nouveau 

chalet d'alpage sur l'Orgère mitoyen avec l'existant. A ce jour, le projet n'a pas avancé. Aurélien qui a assisté à l'AG 

du GIDA rappelle que la dernière enveloppe pour les chalets d'alpage ira jusqu' en décembre 2025 et que la 

commune peut bénéficier jusqu'à 80% de subvention pour ce type de projet. Bruno va relancer la mairie et rappelle 

que de grosses fuites d'eau ont été constaté sur le chalet actuel à l'Orgère. 

g) Point Alpage été 2025 : 

• Groupement de la partie : Arrivée du 1er camion le 27 mai, mis en eau du chalet prévu par la commune, celui du 

barbier autour du 15 juillet. 



•  Fanny Tamisier : arrivée autour du 15 juin : État des lieux du chalet du carrelet avec la SOGENOR et CCHMV 

La mise en eau sera effectuée par la commune : date à définir selon enneigement. L'AFP sera présente pour mettre 

en place la cuve de récupération d'eau 

• Chèvrerie des Arcosses :  Ils vont déplacer le bungalow et la boutique lors de la dernière semaine de Mai : il y a 

un problème sur le timon de la remorque de la boutique, Georges en un d'occasion, s’il ne fait pas l'affaire, Aurélien 

le changera et l'AFP prendra la facture en compte. Concernant le bungalow, il y a toujours un problème avec 

l'éclairage solaire.  Si le problème persiste l'AFP fera intervenir une entreprise spécialisée. 

3- Vote du budget : Bruno nous présente le budget qui est voté à l'unanimité ( voir document joint ) 

 


